
PRSFEGTURS DE LAURE REPUBLIQUE FRANCAISE 
iére Direction 
2ème Bureau arrêté n° 82/4042 
  

12 = EB/FV 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
    

Commune _de_CHAVANGES 

    

  

RTEUNE_LE_ CHATEAU 

  

COUPERATIVE AGRICOLE DE Li 

Autorisation de construire et exploiter un silo de céréales 
à CHAVANGES 

  

BÉGIOX cHaMPAS#E aRac uns € s Mrs {ae 
TT + LL NTS 86 

LE PREFET DE L'AUBE, ed 

  

      

Se 
VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations So D 

pour la protection de l'environnement et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977 pris pour son application j 

VU la demande présentée le 30 juin 1981 par M. 1e Directeur de la Coopérative 
Agricole de la Région de BRIENNS-Le-CHATEAU, à l'effet d'obtenir l'auto 
risation de construire et exploiter un silo de céréales sur la commune de 
CHAVANGES au lieudit "Le Chatelier" ; 

CONSIDERANT que les activités Paisant l'objet de 1a présente demande relèvent 
des numéros suivants de La Nomenclature des Installations Classées pour la 
protection de l'Environnement + 
trituration - nettoyage - calibrage - tamisage de céréales - la puissance 
installée est de 315 KW = rubrique n° 89 

VU Le procès-verbal de L'enquête publique ouverte dans La commme de CHAVANGES 
pendant une durée d'un mois 

VU L'avis du Commissaire-Enquêteur reçu le 23 octobre 1981 ; 

w L'avis des Conseils Municipaux des Commmes de CHAVANGES et ARREMBECOURT à 

VU les avis émis par des Chefs des Services intéressés ; 

VU L'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 21 décembre 1981 ; 

CONSIDERANE que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur 
qui n'a formulé aucune observation sur sa teneur ; 

SUR proposition de M, le Secrétaire Général de 1'Aube, 
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Le CCC LYS AGPICOLS DE 4 RSGICK DE BRTÈNIE le CHATEAU esû 
sorisée à installer un sito de cévéeice sur le comune Ge CHAVAICE 

eugit cn er section 80 , percelles n° 57-50-63-71-73-74-76 . 

  

      

    

ctivité suivente sexa exercée : 

— trituration — netioyage - calibrage 
tarisege de céréaies 
Le puissence installée est de 315 I 

Rubrique 89 ATTORTS 4 EL     

RE I - 

  

frtiele 2, —     

Les instelletions et leurs ennexes serout situées, 1astolléos 
et exploitées conforméront aux slens st dounées techniques contenus dans 
Îles différents dossiers £e demande Glsutorisetion ; en tout ce cu'{ls ne 
seront pes contraires aux dispositions du présent érrêté et des arrêtés 
conglémentsires à 

      

  

36e 3, - L 
Les presortptions généretes du présent arrêté s's 

toutes Les inséolletions exvloitées deus l'établissement p 
vétitionnsire relevant ou non ds Le nonencisture der insiliations clusaées. 

         
hrtiele 4 = 

Foute modifiortion sera sub. 
Al'egrément de l'autorité préfectarele ( Service des Tn: 
tour la proësetion &e l'nvironnement ) . 

   

  

panée avant su réslisation à 
éelletions Classées 

    

  

Article 

  

-  Hyriène et sécurité - : | 

Le pétitionnaire devre se conformer eux dispositions législatives 
et règlomentaires prises âans L'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des trevriliaurs . 

  

rtiole 6. -. losuves alinformetion en ess d'incidents graves où d'eccñients 

a cas 
de l'environnement ou ls sécurité des persomes ou des biens, 1 

on evertire dans 1 ilieurs délsis, er les moyens appro 
tion des Installations Clsssées . 

  

incidents greves ou d'acciéents metient en jeu l'intégrité 
ot tent     

     

T1 Zournire à cette dernière ; sous quinze jours, Un rapport 
les origines ot causés du shénonène , ses conséquences, les neaures Dr 
sour y perer ef es prises pour éviter qu'il ne 90 reproduise . 

    
    

 



  

  ghés de L'Ingvection des tastelletions classées, il 
céûé À êes présbrements d'échentitlons et à des enslyses 

les émoesions atmosmhériquee 65 ur les rejets G'esux usées . Les 
enses qui 6 résuitenont seront à 

        

  

      
LIRE IL - HSE 

    

ciement Anauetriel et ne    Les bévinents seront à 1'use. 
seront ni occupés ni hrbités per des tiers . 

    

de 9. - 

Les cenelisetions de fluides devront être individuslisées 
des couleurs conventéonnées ( Norme HF X 8.100 ) maintenues en bon 
sù un système d'étiquotage d'efficaoité équivalente permettant Leur 
repérage trméêiot . 

  

    

  

Les installetions électriques devront Être conformes à le norre 
HF 0.15.100 et à Le rèslenentation en vigueur . 

  

ortr êe contrôle de ls confomité et au bon fonctionnement 
etriques seront réculièrenent établie et teaus à Le 

ations classées . 

Des 

  

des instailetions 6 
disposttion de l'Inspection des fustal 

  

  

  

— Prescrintions relatives à is protection contre L'incendie — 

  

11.1. = Des consignes &e sécurité seront sifilchécs éans cheque 
stelier , Elles indigueront Les conduits à tenir , les mesurés à prondre 

en cas d'incendie äans 1e secteur considéré et pour tout acoi@ent piuz 
Amportant menéçent l'ensvable des inotaliations { sierte évacuation ... ) 

     

  

    11.2. = Ze netériel 7 aubte contre l'incendie couvrira 2lensomble 
des installations . les moyens progves à chegue secteur seront Sinenstonnés 
avec Le neëure et l'inportence du risque à défendre . 

  

113. — Les erdlscencnts des moyens de secours seront signalés 
et les socès maintenus dégegés on pe . Ile seront entretenus en 
bon étet de Panctonnenent ot le personnel ses périodiquenent entrainé 
à lour emgloi . 

       

  

      11.4. « Ze cha 
sont interdits dens Les steliérs où L'on effectue 24 
de produits organiques . 

  age et l'écleirege 2er des apoereils à fou ou 
trituration et le ta 

  

isege   

117,5. — Les steliers seront maintenus en étet constsnt de propreté 

berresoës fréquemment des elles poussièr      

axtiele 12 + Déchete —       

 



  

être didmanés dens ées conditions nropres à évier des offoës nocifs aux 
Le so) ; de Flore ot ls faune , Le dégradaÿion des sites Pt de payosges à 

potiutian âe l'air ou des esux, L'émission d'odeurs et, élune façon 
générale, de porter ctteiuie à le senté de L'homne où à L'environnement . 

  

   

    

  

La nâture ; le quentit 
engendrés per der Zebricntions, ieur âeptinetion, 2 
sont tenus à le disposiiior de l'inspection des installations clessées . 

  

Les quantités produites et éliminées ainei que Les nons der 
entreprises chevgéos du trensport et de 1'éliminetion seront égaienent te 
à le dispositions de l'Inspeeiion des Installations classées . 

    

jeïe 13, — Bruit - 

15,1, = Les instellations eù teurs annexes seront construites ; 
équipées et exrluièées de façon que leur fonctionnement no puisse Être 
à L'origine ée bruits ou vibrevions susceptibles de enpronoÿtre le santé 
où 15 sécurité du voisinege ou de constituer une gêne pour #8 vrençui 

    

  

es véhicules et les engins de chantier utflisés à l'intérieur de 
L'établissement doivent être coufomnes à la règlementation en vigueur . 

    

L'usage de tous appareils êe conmuniestion par voie ecoustique 
(girènes ; heut-perleurs ete . ..) gênants pour le voisinage est inter: 

sauf 44 leur emploi est exceptionnel et réservé à le prévention où & 
signalement d'incidents graves où d'sccidents . h 

     
    

13.2, — Les dispositions de l'Instruction ministérioïle qu 
21 juin 1976 velatives eu bruit des installations relevant de le ini sur 
les installations classées leur sont applicables . 

  

4 cot égeré , ls zone où sont implsntées Les instelletions 98 
considérée comme Zone suréle , Le tone adaitif C, & pour velour © a3{2) 

  

    

Le nivesn roovatioue équivalent mesuré en dB(4} suivent la nor 

8.31.010 ne doit pes dépssser en limite de propriété : 

  

. le jour de 7HE20R ..... 

+ le jour & 6 à The ae 20 h à 22 h 
einsi que des dimanches et jours fériés 

  

    

    

. ls nuitée 2 hè6h . 

    

grtiee 14. = Zollution etmogghérioue = 

at. - Ménission dns l'atmosphère de fumées , buées, suiss, 
pussièrés ; gaz odorents , tomiques ou corrosifs, susceptibles &'äncor 

onetère le senté où le sécurité publions , de nui 

    

pds 
e 

numents et à 13 beeuté 

   
     

  

  le voisinage, £e co 
à Le production agricole ; à le conservation des # 
des sites 68% intéredte à 

    

, 1442, - Les eopereils utilisés pour les différents traitements 
{ irituration , tenisnge eo ...) seront clos . 

  

1443, + Le eusntité de poussières rejetées à la Larbie haute 
du silo ne devra en sueur cas dénesser 1 gp 

   



    Aution £es est 

Bréneines généreux » 

  

ions seront prises cour éviter tout aéversement 

être à L'ovisine diume pollution des eur     
    L'instalistion n'utilise pes d'osu de fabrication . 

  

Les eeuz pluvieies seront recueillies dans un réseau propre . 

    

les eaux vannes seront rejetée conforménent au Règlement Sani: 
en vigueur : 

‘ 

1524 - v 
eaux faisant noparaître 
a'érurstion sinsi que les o 

  

itant tiendre à jour un schéns des cirouite 
5 sources , le civeuistion ; les éisposiiions 

wentités êes eux consommées de boue origine, 

  

Ce schéme sere tenu en permanence à is éisposition de 1'Inspection 
des instsilovions claspées .
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sation cdeur de se pourvoir 
jade de l'Yrhani. 

    Észense pa: 
istruire étigé par     

  

produire effet 
Ë 1 service dans un détai de 3 as à € 
exploitée pendant 2 années consécutives, 5 

geée n'a pas Été 
Der dé ce jour au si eile ñ'a sas Été 

cas de Force maj 

  

     

  

   expresse des droits des tiers 
teu1 de satisfaire, à première 

taires qui pourraient lui être 
soit en exécutisr de nouveiies ins 

aspection des Installations Ciaseées 

n'est accordée que sus 
= absolue que La denar 
scriptions nouveties où couplé 

uitéricurenent ixnosées par l'Adminietratior 
lementaires, soit sur l'avis de 

où du Conseil départemental d'Hygiène. 

  

   
    

      

  

RTICLI 1A- Une expédition de cet arrêté, accomagnée d'un exemplaire de la demande 
Et des plans y annexés, sera déposée au archives de La jiairie de CHAVANGES 

Dour y être tenue à la disposition de toute personne 

   

  

intéressée. 

la porte de cette Hairie, sera affiché pendant mme durée minimum d'un mois, 
un extrait de l'arrêté et des prescriptions auxqueïles l'instaïletion est soumise.      

  Un procès-verbal relatant l'acconplissement de ces Formalités sera adressé 
la Préfecture - 1ère Direction - 2ème Bureau. 

  

Le nême extrait sera affiché en pernarence de façon visible dans ladite 
installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

    

Un avis portant à La comaissance du public l'autorisation accordée à la Coopéra: AKtive Agricole de la Région de BRIENNE sera inséré aux Frais de celui-ci 
{ou cetle-ci} dans deux journaux Locaux, h 

  

ARTICLE 20, - M, le Secrétaire Général de l'Aube, K, le ire de CHAVANGES 
pecteur des fnstallations Classées, 

sont chargés en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Celui-ci 
sera notifié au pétitionnaire par Les soins de X. Le l'aire d 

    

    

Expédition en sera adressée également, à titre d'information, à 
le Sous-Préfet de  BAR/SEINE ; 1h Le Directeur départemental de l'Equi- 

pement, K, le Directeur départemental de l'Agriculture, Ki. Le Directeur dépar- 
tenental des Affaires sanitaires et sociales, K, l'Iispecteur départementai des 
Services de Seaavrs et de Protection contre :'Iacendie, ainsi qu'à LM, Les Maires 
dés Comes de CHAVANGES, ARREMBECOURT, JONCREUTL. 

    

    
  

        

movs, te Ê Mas 22 
Porn le Pnéset, 

Four expédition à Le 
Le Secrétaire Général, 
Pour le Secrétaire Général, 
Le Chef 'de Bureau délégué Signé + Joe THERON 

   

 


